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NOTE VRRBALE DATEE DU 11 SEPTEMBRE 1980, ADRi SSFE 
AU SECRETAIRE GE!!IERAL PAR LA MISSION PERMANEIITE 
DE LA POLOGNE AUPRES DE L'ORGANISATION DES 

NATIONS UNIES 

La 1IissiOn pe~anente de la RépUbliqUe populaire de Pologl2 auprès de 
l'Organisation des Nations Unies présente ses compliments au Sezrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies et, se référant à la note de c? dernier 
NO PO 230 SORIi (2-2-3-l) du 2 juillet 1980, a l'honneur de déc1 zer ce qui suit : 

La Position de principe de la République populaire de Polo[,ne en ce qui 
concerne le régime raciste d*Afrique au Suc et sa poli-tique criminelle a'swtheid 
n'a cessé de longue date dPêtre clairement définie tant 2 l'organisation des 
Nations Unies quvailleurs. Membre du Conseil des Wations Unies pour la R'amibie9 
la R%ubW.ue populaire de Pologne est particulièrement préoccup6e par ces poli- 
tiques et a des motifs particuli%rement fon&s de con&mner sévèrement ce ré&le. 
A cet égard, on peut rappeler lsextrait suivaut de la Déclaration des l\rations Unies 
sur la préparation des sociétés 2 vivre &,ns la paix, elaboréte 5 lîinstigation d.@ 
la délégation de la RépUbliqUe populaire de Pologne au cours de la trente-troisième 
session de l'Assemblée gén&ale : vsT~~~ les lP!at,s ont le devoir de prévenir toute% 
les manifestations et prati.qUes &J colonialisme, ainsi qUe le racisme, la discri- 
mination raciale et lYa~rtheid, comme étant contraires au droit des peuples 2 
lvautodétermination et aux autres droits de l'homme et libertés fondamentales". 

La République populaire de Pologne a, par conséquent, toujours appliqué des 
mesures visant à isoler le régime de Pretoria : elle a toujours respecté stric- 
tement les dispositions des résolutions 418 (1977) et 473 (1980) du Conseil de 
s6curit6 concernant l'embargo sur la fourniture d'armes à l'Afrique du Sud. Elle 
n'a jamais entretenu de relations d'aucune sorte avec le régime xwiste 6'Afrique 
du Sud, fussent-elles politiques, économiques ou militaires et ne peut que rede- 
mander que des mesures appropriGes et efficaces soient prises contre ce régime, 
y compris des sanctions, ainsi que lsinterdiction de toute forme de coopération 
nucléaire. La Mission permanente de la République populaire de Pologne demande 
que la prksente note soit pldbliée comme document du Conseil de sécurité. 

80-21661 


